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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2026
Ordre du jour :
I Installation des conseillers municipaux
II Election du Maire
III Election des adjoints1° Détermination du nombre des adjoints2° Election des adjoints
IV Charte de l’élu local
V Fixation des indemnités de fonction
VI Délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire (article L.2122-22 du CodeGénéral des Collectivités Territoriales)
VII Constitution des commissions1° Constitution des commissions communales au sein du conseil2° Constitution de la commission d’appel d’offres (CAO)3° Constitution de la commission de délégation de service public
VIII Désignation des membres du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)1° Détermination du nombre de membres du conseil d’administration du CCAS2° Election des membres du conseil d’administration du CCAS
IX Désignation des délégués au syndicat mixte ouvert pour la restauration collective(SYMO)

mailto:mairie@ville-pouguesleseaux.fr


X Désignation des membres au sein des autres organismes :1° CNAS (Comité Nations d’Action Social pour le personnel des collectivitésterritoriales) : désignation du délégué élu2° GIP Territoire Numérique Bourgogne Franche Comté : désignation d’un titulaireet d’un suppléant3° Désignation d’un correspondant défense4° Fédération Française des Villages étapes : désignation d’un représentant
XI Désignation des délégués au SIEEEN1° Délégués à la Commission Locale d’Energie2° Délégués à la compétence Infrastructure Recharge Véhicules Electriques (IRVE)3° Délégués à la compétence Eclairage Public (EP)


